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                                                                                                     Fait à Libreville, le 20 aout 2015  

 

Par le Président de la République, 

Chef de l’Etat ; 

 

                                                                                                                   Ali BONGO ONDOMBA 

Le Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement ; 

 

 

Pr. Daniel ONA ONDO 

 

 

Le Ministre du Budget et des Comptes Publics. 

 

Christian MAGNAGNA 

 

Décret n°0414 PR/MFPRA/MBCP du 20 août 2015 déterminant la valeur 

 du point d’indice dans la Fonction Publique 

 

                                                                               LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

                                                                                           CHEF DE L’ETAT ; 

Vu la Constitution;  
 
Vu la loi n°1/2005 du 4 février 2005 portant statut général de la Fonction publique, ensemble des textes 
modificatifs subséquents ;  

 
Vu la loi n°8/91 du 26 septembre 1991 portant statut général des fonctionnaires;  

 
Vu la loi n°3/88 du 31 juillet 1990 fixant les conditions générales d’emploi des agents contractuels de l’Etat, 

ensemble les textes modificatifs subséquents;  
 
Vu le décret n°000856/PR/MFPRAME/MEFBP du 09 novembre 2006 déterminant la valeur du point d’indice 

dans la Fonction Publique ; 

 
Vu le décret n°033/PR du 24 janvier 2014 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

 
Vu le décret n°0353/PR du 03 Octobre 2014 fixant la composition du Gouvernement de la République ; 

 
Après avis du Comité National des Rémunérations;  

 
Le Conseil d’Etat consulté ; 

 
Le Conseil des Ministres entendu;  
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Décrète : 

 

Article 1er : Le présent décret détermine la valeur du point d’indice dans la Fonction Publique. 

 

Article 2 : La valeur du point d’indice dans la Fonction Publique est fixée à cinq cent (500) francs CFA. 
 
Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles du décret 

n°000856/PR/MFPRAME/MEFBP du 09 novembre 2006 susvisé, sera enregistré, publié et communiqué partout 

où besoin sera. 

       Fait à Libreville, le 

 

Par le Président de la République, 

Chef de l’Etat ;  

 

 

Le Premier Ministre,     Ali BONGO ONDIMBA 

Chef du Gouvernement ; 

 

 

Pr Daniel ONA ONDO 

 

Le Ministre de la Fonction Publique 

et de la Réforme Administrative ; 

 

 

 

Jean-Marie OGANDAGA 

Le Ministre du Budget et des  

Comptes Publics. 

 

 

 

Christian MAGNAGNA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


